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Réunion du Comité Directeur de la Ligue de Bretagne d’Escrime 
 

Le 22 juillet 2011 à PLUDUNO 
 

Compte rendu et relevé des décisions prises 
 

 
Membres du Comité Directeur présents : 

 
� DESMARES Pascal 
� DEUTSCHMANN Yann 
� LE PRISE Thierry 
� ROUXEL Annick 

 
Membres du comité directeur excusés : 
 
� JOSEPH Christian (pouvoir donné à Pascal Desmares) 
� LEGRAND Marc (pouvoir donné à Thierry le Prisé) 

 
Ordre du jour :  
 
1 - CLE 
2 - Secrétariat 
3 - Propositions des commissions d'armes pour le collectif jeunes et le TEAM Bretagne 
4 - Composition du bureau 
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Compte rendu de la réunion 
 
Ouverture de la séance à 20 heures 
 
1 - Validation du procès Verbal de l’assemblée Générale  
 
Le président, Thierry le Prisé, fait lecture du PV de l'AG rédigé par Marc Legrand afin 
d'annoter les remarques des membres présents. 
 
Le PV est approuvé par l'ensemble des membres présents et représentés avec la correction 
suivante : « cartes escrime » au lieu de « cartes premières touches », et avec les réflexions 
suivantes : 
 

a) à propos des cartes escrime, Eric Vialle se charge d'effectuer le recensement des 
effectifs 2010-2011. 

 
b) concernant la question des licences FFSU qui permettent à leurs détenteurs de 

participer aux compétitions régionales non sélectives, Eric Vialle précise que : les 
championnats régionaux sont sélectifs, que la participation aux challenges se fait sous 
la responsabilité des présidents des clubs organisateurs qui s'assurent de la détention 
de la licence FFE des participants. La licence FFSU pourrait dès lors s'avérer adaptée 
à des rencontres inter-clubs ou à des rencontres amicales hors calendrier. 

 
c) à propos de l'intervention de M. P.H. Treguer, président du club d'Auray, sur les 

condition d'arbitrage des jeunes en compétition ; les membres présents proposent 
d'adopter un article reprenant le texte fédéral « règles de courtoisie » (reprenant lui-
même les articles du RI) ainsi que des dispositions précises pour la circulation autour 
des aires de combat : avec accréditations officielles par club, en accord avec la CRA.  

 
Projet adopté par 7 voix/7. 

 
2- Concernant le CLE 
 
Rappel : La réforme du CLE de Rennes ayant échoué, celui-ci n'entrant pas dans le nouveau 
projet régional, le Comité Directeur de la Ligue avait décidé sa fermeture pour juin 2012 au 
plus tard (cf. réunion du CD de la LBE du 30/05/2011 à Dinan). Toutefois, pour répondre à la 
demande des parents des tireurs concernés, le Comité Directeur avait proposé le maintien de 
la structure pour une dernière année, moyennant le respect d'un certain nombre de conditions 
également définies lors de la réunion du 30/05/2011.  
 
Les conditions requises (sur le plan financier et sportif) n'ayant pas pu être réunies à la date du 
22/07/2011, le Comité Directeur renonce à envisager la prolongation du CLE sur la saison 
2011-2012. Le CLE fleuret de Rennes ferme donc dès à présent ses portes en tant que tel. 
 
Motion adoptée par 7 voix/7 exprimées. 
 
3- Secrétariat 
 
Compatissant aux problèmes de santé de Madame Castel, Thierry Le Prisé rappelle les 
difficultés qui en découlent pour l'organisation des travaux de la ligue. Afin de ne pas exposer 
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la ligue à de nouvelles interruptions des tâches du secrétariat, il est proposé de confier à Me 
Bécan la gestion des licences par intérim de Madame Castel le cas échéant, et la gestion du 
classement régional. 
 
Le président et le vice-président s'entretiendront avec Madame Castel dans le cadre de 
l'entretien annuel. 
 
4- Collectif jeunes et TEAM BRETAGNE 
 
Le collectif jeune sera créé dès la rentrée. Les commissions d'armes communiqueront la liste 
du collectif jeunes et les critères appliqués avant la fin du mois de septembre au coordinateur 
de l'ETR pour le CD. 
 
La pré-liste du TEAM BRETAGNE est établie comme suit : 
 
� Edern Annick (S) 
� Clément Thomas (S) 
� Boc Ho Benjamin (S) 
� Clémence Rolland (E) 
� Renan Lebars (E) 
� Johan Lemaire (E) 
� Benjamin Roger (S) 

 
Cette liste révèle les meilleurs performers de Bretagne sur une base double : classement FFE 
et classement au Championnat de France. 
 
Une convention sera rédigée et adressée aux tireurs et à leur familles qui seront rencontrés 
afin de déterminer la coïncidence des objectifs. Une liste définitive sera établie avant la fin du 
mois de septembre et une signature des conventions réunira la ligue, les tireurs et leurs 
familles. 
 
5- Composition du bureau 
 
Thierry Le Prisé souhaite présenter un nouveau bureau pour la rentrée 2011. Les statuts ne 
prévoyant pas le cas de modification du bureau, Thierry Le Prisé demande au comité directeur 
son accord pour lui présenter et lui soumettre, lors de sa prochaine réunion, un nouveau 
bureau.  
 
Demande accordée par 7 voix/7. 
 
 
6- Questions diverses 
 
a) validation annuelles des commissions  
 
Thierry le Prisé propose d'inviter les membres de toutes les commissions à la première 
réunion du CD en septembre. Proposition adoptée par 7 voix/7. 
Avant cela, la liste et la composition des commissions seront publiées à l'adresse des clubs 
avec mention des commissions ouvertes et appel aux volontaires. 
 



CR de la réunion du Comité Directeur de la Ligue de Bretagne d’Escrime 
Pluduno le 22 juillet 2011 

4

b) Gestion des actions concernant les élites régionales 
 
La mise en place du collectif jeunes et du TEAM BRETAGNE nous oblige à un suivi 
d'entraînement et de compétitions tout au long de la saison. C'est une charge nouvelle pour la 
ligue. 
 
Thierry Le Prisé suggère qu'il soit proposé à Me S. Guyomard d'assurer la gestion des élites 
régionales, ainsi que les inscriptions aux épreuves nationales nécessitant l'intervention de la 
ligue. Cette gestion sous forme de prestation-service sera rémunérée à hauteur de 1600€. Elle 
est sans rapport avec les fonctions de coordinateur de l'ETR assurées à titre bénévole .  
 
Proposition adoptée par 7 voix/7. 
 
Fin de la séance à 22h45 


